
MAIRIE d’ARREAU 

Conseil municipal du 19 février 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 19 du mois de février à 18 heures,  le conseil municipal de la ville 

d’Arreau, dûment convoqué, s’est réuni en salle du Conseil de la mairie d’Arreau. 

Date de convocation du conseil municipal 12 février 2024. 
 

 

PRESENTS:  

Philippe CARRERE Maire, Anne DUNAN, Marc CAUMONT, Nadine DESMARAIS adjoints, 

Stéphane AUZERAL, Jean Pierre BUERBA,  Kate MARIE, Sylvie BIRABEN, Jean Baptiste GRANGE. 
 

 

ABSENTS EXCUSES  

Raphael BENOIT  

Laura LAVILANIE  

Anne Laure JEAN BAPTISTE procuration à Sylvie BIRABEN 

Jean-Philippe DELARUE procuration à Marc CAUMONT 

Jean-Laurent PEREZ 

 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre de 9 et 

pouvant valablement délibérer, il a été conformément à l’article 29 du Code des Collectivités Territoriales, 

procédé à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du conseil. 

 

Jean Baptiste GRANGE est élu secrétaire de séance. 

 

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 18 janvier 2024. 

Le compte rendu du conseil municipal du 18 janvier 2024 est approuvé à l’unanimité. 

        

 

ANCIENS LOCAUX DU TRESOR PUBLIC                 (16-2024) 

 

Comme débattu lors de la dernière réunion du conseil municipal, Monsieur le Maire rappelle la nécessité 

d’étudier la rénovation intérieure du Château des Nestes. 

 

Dans ce contexte et afin de permettre un meilleur fonctionnement de l’Office du Tourisme Communautaire, 

il paraît souhaitable de le déplacer dans le local occupé précédemment par le Trésor Public. 

 

L’étude technique et financière engagée pour le château permettra à moyen terme d’établir les conditions de 

retour de l’OTC au rez de chaussée de celui-ci et d’envisager tous les scénarios de son occupation. 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

 Autorise Mr le Maire à mettre à disposition provisoirement le local communal « Ex Trésor Public » 

 D’engager une étude de rénovation intérieure du château des Nestes (thermique, accessibilité) 

 

 

 

Au registre sont les signatures, 

 

Philippe CARRERE 

Maire d’Arreau 


